
 Commission de discipline 

Procès verbal de réunion N° :18 

Séance du 02  Avril 2015 
 
- Mr Khader Larbi Président 

- Mr. Belyazid Abdelwahab S/G 

- Mr. Djebbar Ali Member 

Ordre du Jour: 

 -Traitement des affaires de la 16
eme

  journée seniors                                                      
Examen du courrier : 

*Rapports de la recentre MCB Brezina=/=JSK Brezina du 31/03/2015 seniors. 

Emanant du MCB Brezina et CSA /JSK Brezina.   
Audiences des clubs :   

Club MCB Brezina représenté par le Président du club, A/S  du Recentre MCB=/=JSK du 

31/03/2015 seniors.   

Club JSK Brezina représenté par le Président du club A/S du Recentre MCB=/=JSK du 

31/03/2015 seniors.   

 

 Traitement des affaires 

 

Affaire N° 088:  

Rencontre CASB Boussemghoun =/= CSAR Arbaouat du 04/04/2015 seniors. 

Joueurs avertis : 
-Figuigui Mohamed Amine lic 325 1426 (CASB) contestation de décision mille 

cinq cent (1500 DA) dinars d’amende. 
-Allali naser dine lic 325 1408 (CASB) comportement anti sportif. 

-Benchikh Younes lic 325 1402 (CASB) Jeu dur. 

-Ghettaf Ali lic 325 307 (CSAR) contestation de décision (Art 99) mille cinq cent 

(1500 DA) dinars d’amende. 
-Hamzi Nourdine lic 325 309 (CSAR) Jeu dur. 

-Belmekhfi Mustapha lic 325 302 (CSAR) Jeu dur. 

Affaire N° 089:  

Rencontre CSS Stitten =/= GSS Abiodh s/c du 04/04/2015 seniors. 

Joueurs avertis : 
-Bentaraa Houdifa lic 325 506 (CSS) anti jeu. 

-Salmi Mustapha lic 325 518 (CSS) Jeu dur. 

-Bridja cheikh lic 325 514 (CSS) Jeu dur. 

-Djebbar Bellal lic 325 503 (CSS) Anti Jeu. 

-Mohboubi Hocine lic 325 522 (CSS) Jeu dangèrent. 

-Zaoui Abdelmajid lic 325 725 (GSS) Anti Jeu. 

-Morsli Omar lic 325 708 (GSS) Jeu Dur. 

-Belmabrouk Mohamed lic 325 713 (GSS) Anti Jeu. 

Conduite incorrecte Article 128 : 

  



-Mille dinars (1000 DA) d’amende pour le club CSS Stitten. 
Affaire N° 090:  

Rencontre MSA Sidi Amar =/= WAK El Bayadh du 04/04/2015 seniors. 

Joueurs expulsé : 
-Lagouni Amar lic 325 601 (MSA) cumul d’avertissements (Art 101) 
-Un (01) match de suspension ferme. 

Joueurs avertis : 

-Belagnadil Abdenacer lic 325 610 (MSA) Anti Jeu. 

-Bouaichi Abdelatif lic 325 916 (WAK) Jeu Dur. 

Affaire N° 091:  

Rencontre CSASA Sidi Amar =/= MCB Brezina du 03/04/2015 seniors. 

Joueurs expulsé : 
-Moustefaoui Naserdine lic 325 1123 (MCB) cumul d’avertissement (Art 101) 
-Un (01) match de suspension ferme. 

-Mille cinq cent (1500 DA) dinars d’amende averti contestation de décision. 
Joueurs avertis : 
-Belkachena Abdellah lic 325 1122 (MCB) Anti Jeu. 

-Bahoussi Tayeb lic 325 1009 (CSASA) Anti Jeu. 

Affaire N° 092:  

Rencontre CSAB Bnoud =/= CRBC Cheguig du 03/04/2015 seniors.  

Joueurs expulsé : 
-Comportement anti sportif envers adversaire (Art 109) 

-Deux (02) matchs de suspension fermes 

-Mille cinq cent (1500 DA) dinars d’amende pour chacun : 

*Boucif Abdelkader lic 325 1203 (CSAB) 

*Rahali Mohamed lic 325 1225 (CSAB) 

Joueurs avertis : 
-Bentaifour Mohamed lic 325 1225 (CSAB) Contestation de décision (Art 99)  

-Mille cinq cent dinars (1500 DA) d’amende. 
Affaire N° 093:  

Rencontre MCB Brezina =/= JSK Brezina du 31/03/2015 seniors. 

Partie arrêtée à 65mn.                                                                                                          

Après lecture de la feuille de match. 

Après lecture de rapport de l’arbitre. 
Après lecture des rapports des (02) deux clubs MCB et JSK.   

Après audition des dirigeants des deux (02) clubs MCB et JSK. 

Attendu que : la partie n’a pas eu sa durée réglementai. 
Attendu qu’à la 65mn de jeu, une altercation a eu lieu entre(02) deux 

joueurs adverses. 

Attendu que : aussitôt après une bagarre se déclenche entre les joueurs 

des (02) deux équipes sur le terrain. 
  



Attendu que : cette confusion a perdure et devant cette situation l’arbitre 
mit fin à la partie.                                                                                                  

 

Par ces, motifs, la commission décide                                     

en application de l’Article114 Alenia 1et 3 : 

 
*Match perdu pour les deux clubs MCB et JSK.                                                   
*Amende de cinq mille (5000DA) dinars pour les deux équipes (MCB et JSK).  

*Trois (03) matchs de suspension fermes à partie du 06/04/2015 pour les deux 

Jouers:   

-Belkachena Abdellah lic 325 1122 (MCB) 

-Telli Mourad lic 325 113 (JSK).                                                                           

 

                         Statistique du 18éme Journée 
 

SANCTIONS SENIORS OBSERVATIONS 

Avertissement  19  

Expulsion  04  

Notification 09  

Amende 30 000  

 

Président: L.Khader                                                             Secrétaire: A . Belyazid 

 


